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Contexte 

1. Le Comité exécutif, dans sa décision 62/6 c), prie l’Administrateur principal, Suivi et évaluation 
« de régler, en priorité, la question du développement d’un modèle de rapport d’achèvement de projet 
pour les programmes pluriannuels achevés et d’informer la 65e réunion du Comité exécutif des progrès 
accomplis ». 

2. L’Administrateur principal, Suivi et évaluation a préparé le modèle de rapport d’achèvement 
débattu avec les agences et pris en note par le Comité exécutif à sa 65e réunion (décision 65/6) après qu’il 
ait subi de plus amples modifications. Le modèle de rapport des projets pluriannuels achevés a ensuite été 
traduit en version électronique. Un consultant a été recruté à cet effet. Plusieurs essais ont été effectués en 
collaboration avec les agences d’exécution et bilatérales. 

3. Un projet de modèle de rapport global a été préparé afin de réunir les données de plusieurs 
rapports d’achèvement de projets pluriannuels. Cette première version du modèle pourra être modifiée 
lorsque des données seront disponibles. Il n’a pas été possible de préparer un rapport global car un seul 
rapport a été reçu, le rapport du PNUD pour un projet au Ghana. 

4. Plusieurs agences ont préparé des rapports d’achèvement de projets pour des accords 
pluriannuels, mais ne les ont pas encore soumis, soit parce que l’agence d’exécution principale n’a pas 
examiné les données, ou parce que les données sont incomplètes, ou que l’agence principale a omis 
d’appuyer sur le bouton « examiné », qui terminerait la soumission. 

5. Les rapports d’achèvement de projets pluriannuels ne devraient peut-être pas être remis en même 
temps que les autres. Il serait sans doute plus facile pour les agences d’exécution et bilatérales de ne 
remettre qu’un type de rapport par réunion.  

Recommandation 
 
6. Le Comité exécutif pourrait souhaiter prendre note de l’information fournie dans le document 
UNEP/OzL.Pro/ExCom/68/8 et prier les agences d’exécution et bilatérales de remettre leurs rapports 
d’achèvement de projets pluriannuels à la deuxième réunion du Comité exécutif de l’année en cours. 

 
- - - - - 
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